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Madame la Présidente, 

 

Dans le cadre du programme national d’inspection et de contrôle des établissements médico-sociaux prenant en charge 
des personnes en situation d’handicap, une inspection a été réalisée au sein de la MAS Clothilde LAMBOROT 
(N°FINESS 930022546) le 13 mars 2025 par l’Agence régionale de santé Île-de-France (ARS). 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des relations entre 
le public et l’administration, je vous ai adressé, le 8 octobre 2025, le rapport que m’a remis la mission d’inspection, ainsi 
que les 6 injonctions, 10 prescriptions et 9 recommandations que j’envisageais de vous notifier (cf. annexe). 

 

Vous m’avez transmis, le 26 novembre 2025, des éléments de réponse, ce dont je vous remercie.  

L’ARS a analysé le plan d’action de l’établissement, élaboré afin d’intégrer les mesures mentionnées dans la lettre 
d’intention, ainsi que les pièces transmises. Au regard de l’ensemble des éléments de réponse apportés et de l’absence 
de plusieurs éléments probants, de nombreuses actions correctrices demeurent nécessaires. 

Par conséquent, je vous notifie à titre définitif : 6 injonctions (dont l’une d’entre elles est partiellement allégée), 10 
prescriptions (dont 3 ont été allégées) et 9 recommandations (dont 3 ont été allégées) figurant en annexe du présent 
courrier et portant sur les points suivants : 

 

Injonctions : 

- l’injonction (I1) relative aux risques de maltraitance, à la gestion des comportements défis et à l’insuffisance 
des garanties de pratiques bientraitantes est maintenue ; 

- l’injonction (I2) relative à la nécessité de mettre fin à la présence de faisant fonction AES est maintenue ; 

- l’injonction (I3) relative à la nécessité d’assurer le remplacement ou la remise en état des ascenseurs est 
maintenue ; 

- l’injonction (I4) relative à l’insuffisante sécurisation des escaliers est maintenue ; 

- l’injonction (I5) relative aux délais de décrochage des appels malades, ainsi qu’aux dysfonctionnements de 
certains d’entre eux est maintenue ;  

- l’injonction (I6) relative à la prise en charge médicamenteuse est partiellement maintenue. 

 

Prescriptions : 

- la prescription (P1) relative au respect de l’arrêté d’autorisation est maintenue ; 

- la prescription (P2) relative à la gouvernance, au management et à la stratégie est partiellement maintenue sur 
le renforcement de certaines parties du projet d’établissement et sur les formations en lien avec le plan bleu ; 

- la prescription (P3) relative à la communication des dysfonctionnements et des EIG au CVS est maintenue ; 
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